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La '• Commission dos Kcoles
"

vient en aido pour lui montant

égala 100,00

Balance : 11,241,51

Lu travail des 8(Hurs, leurs économies, leurs privations, le.»

deniers privés du curé de Saint-Roch complètent ce déficit !

La succuisalo de Saint-Suuveur ro(joit do la raunicij)alité do

cette paroisse un octroi annuel de $500.

Pas une seule do ces religieuses no perçoit un sou de salaire.

La communauté pourvoit îv leur vie et à leur onti'etien.

Une fois pour toutes, disons que pas une seule des 425 re-

Ugietises qui vivent dans les six communautés do femmes de

Québec, ne perçoit un seul sou de salaire !

Tout le gain qui peut provenir de renseignement qu'elles

donnent, tout le profit résultant du travail manuel de ces reli-

gieuses, est employé pour le soulagement des malades et des

infirmes de la cité de Québec, et pour l'éducation des enfants

de la dite cité !

LES FRÈHE8 DE LA DOCTRINE CHRÉTIENNE.
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Il y a, à Québec, trois communautés de Frères désignés

sous les noms suivants : lo. .les Glacis ; 2o. les Foulons
;

3o. Saint-Sauveur.

La communauté des Glacit, des-scrt les quatre écoles suivantes :

Glacis, Saint-Jean, Sp.int-Roch et l'Académie Commerciale.

Le nombre des enfants qui reçoivent l'instruction dans

ces divers établissements, est do 2,278.

Los Frères employés dans los écoles suivantes, Glacis, Saint-

lloch, les Foulons et Saint-Sauveur, reçoivent leur traitement

des commissaires d'écoles.

Ce traitement consiste uniquement en frais d'entretien : les

Frères ne percevant aucun salaire.

La société d'Education pourvoit à l'entretien des Frères

employés à l'école do Saint-Jean. Les Frères qui ont la di 'ection

de l'Académie Commerciale reçoi\'ent leur rétribution dt* cette

école, c'est-à-dire, dos émoluments payés par les élèves.

Ces diverses communautés n'ont aucune fondation.
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